
La Meuse
Matières fédérales - Justice

Parlement de la Communauté française

« L'accès à la justice
pour tous est

23/05/2016

»
Pour le procureur général de Liège, les dossiers politico-financiers n'amènent que des problèmes

Leprocureur général de Liège, Christian de Valkeneer, dé-
nonce les économies au sein du monde judiciaire, ce qui
Impaete directement le fonctionnement de la justice. Il
prône un (C sanction shin lO, notamment pour réguler la sur-

population dans les prisons, Et revient sur les aUaires politlco-
judiciaires et le cas Matha!.
:) M, De Vallœneer, nombreuses
sont les volx pour s'alanner sur
l'état de la Justice, Il est si
catastrophique ?
11ne faut pas sombrer dans le
dramatique.l.ajustice n'est pas
en déliquescence dansle sens où
eUe ne fonctionnerait plus du
tout Les dossiers se traitent,les
audiences se donnent Mais c'est ~
difficile.
:) C'est-à-dIre?
On demande de faire des écono-
mies importantes; la norme est
de 10%. Le problème, c'est qu'on
ne sait pas où on va. Tombera-t-
on à 15-20 % en 2017-2018 ? De
plus, ces économies tombent à
un très mauvais moment car la
justice souffre de maux endé-
miques.
:) Lesquels?
L'infonnatique. Elle est obsolète,
indigne d'un o~me mo-
derne. De plus, cela empêche,
justement de faire des économies
puisqu'on ne sait pas automatiser
des tâches qui pourraient fàcile-
ment l'être, comme le traitement
de tout ce qui est p.-v. routiers,
par exemple. Et ça, c'est un héri-
tage du passé.
Les infi'astructure immobilières,
ensuite. Elles sont en mauvais
état en Wallonie. À Li~, on a
des nouwaux bâtiments. Mais au
Palais des Princes-Evêques, il y a
des escaliers condamnés, des
fùets pour empêcher les mor·
teaux de tomber, des planches
aux fenêtres ... Voyez les palais de
justice de Dinant, Namur et en
partie Verviers. Dans le nmd du
pays, c'est globalement meilleur.
:) C'est un choix politique ça,
non?
En tout cas, moi, je fais le constat
Je demande depuis mon anivée,
en 2012, de rénover l'aile nord
du Palais des Princes-Evêques. Pas
une rénovation lourde, mais un

« Un 'sanction shift
our remplacer de

ar des eine
alternatives i)

({Dans certain
arquets, la

non- résentation
d'enfants ou 1
non-palemen
d'une pension

alinl en taire, c

rafraîchissement Ce serait 3 à
400.000 euros de travaux. Et
bien, j'attends depuis .••ans. En
attendant, on loue un plateau de

bureaux à l'not Saint-Michel
300.000 euros par an ...
;) Vous ressentez également les
conséquences de ces
économies au niveau du
personnef Judiciaire ?
Oui. A Liège, on travaille, en
théorie, avec 90 % des effectifs.
Mais dans le Luxembourg, on
tombe à 75 %. Ajoutez à cela les
« nouvelles lt matières à traiter,
comme le terrorisme, et on dé-
bouche sur un constat: les taux
de réaction sont faIbles. Le classe-
ment sans suite est beaucoup
trop élevé à mon goût Pour des
dossiers qui pourraient venir
devant le tribunal correctionnel.
on classe sans suite entre 60 et
70 % des dossiers 1
;) Pourtant, les prisons sont
pleines.
En tenues de récidive et de dis-
suasion. mieux vaut une peine
certaine qu'une peine sévère. Car
c'est un paradoxe: on a un sys-
tème judiciaire assez sévère -
avec, depuis 2000, plus 50 % de
condamnés -, mais d'un autre
côté, la probabilité d'être
condamné aujourd'hui est faIble 1
On doit casser cette logique infer-
nale. Et puis, à cela s'ajoute la
question carcérale, où l'on traine
en Belgique une surpopulation
infernale. Un peu plus de 9.000
places pour 12.000 détenus!
:) Quelles pourraient êh les
solutions?
Je plaide pour un « sanction
shift lt. fi faut déplacer le curseur
des sanctions. Remplacer cer-
taines peines de prison par des
peines alternatives. Et, surtout,
réagir plus rapidement au niveau
judiciaire. On doit se dire à mo-
ment donné: « on réduit la popu-
lation carcérale et on se limite à X
places JI. Les Pays-Bas l'ont fuit et

sont passés de 17 à 12.000 déte-
nus. Et cela ne signifie ni que
l'on n'enverra plus personne en

prison. ni l'impunité.
:) Et quelles pourraient être ces
mesures altematlves ?
11Yen a plein. Le rappel à la
nollne - une fois, pas deux -,
les t:ransactions pénales, les mé-
diations pénales, les peines de
travail, les peines d'amende, le
bracelet électronique ... L'arsenal

est là. D'autant que le taux de
récidive actuellement des détenus
qui sortent est de 40 à 45 %.
L'effet dissuasif de la prison est
donc très discutable. Et là. on en
revient aux moyens dont dispose
la justice pour agir plus vite ...
:) Je reviens avec ça, mals ce
sont à nouveau des choix
politiques •••
Oui. Lancer un grand plan d'in-
formatisation de la justice, en
investissant 50 millions sur cinq
ans dans l'informatique, sans que
ce soit au détriment d'autre
chose, le faire ou non est bien un
choix politique.
:) Ne rlsque-t-on pas que la
Justice fonctionne (C à la carte »
et que des faits plus mineurs
ne soient pius tnlltés ?
11Ya des risques. Dans certains
parquets. la non-présentation
d'enfants ou le non-paiement
d'une pension alimentaire, ce
n'est plus traité. Ce n'est pas le
cas ici à Liège, mais ça existe. On
finit par ne plus travailler que
dans l'urgence. C'est l'accès pour
tous et de manière égale à la
justice qui est menacé.
:) Le dlrec:tBur de lantin plaidait
pour une réelle réflexion sur ce
que l'on attend de la prison
auJourd'huI. Vous partagez ?
La peine de prison aujourd'hui
n'a plus qu'un effet de sanction.
Toutes les idées de la réinsertion
en prison. c'est en voie de dispari-
tion. La prisoo est un lieu d'enfer-
mement. point C'estprobléma-
tique paIŒ que les détenus
risquent de sortir dans un moins
bon état, surtout socialement,
qu'en entrant en prison. 0
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Les relations oliti ue-'lIstice

« Réfléchir à un code de bonne
conduite des politiques»

> On 8 beaucoup évoqué les
relations entre politique et jus-
tice ces derniers temps, no-
tamment suite à l'affaire Ma-
!hot
Depuis les différentes affaires
(Agusta,Charleroi. ..).il yale sen-
timent que le monde politique a
difficile de rendre des comptes à
la justice. II y a une contestation
du politique de la légitimité de la
justice à lui demander des

comptes. On constate ça de ma-
nière importante avec des décla-
rations parfois très critiques lors-
qu'une affuiœ éclate. IIy a égaIe-
ment une manière de traiter le
pouvoir judiciaire comme une
sorte de prolongement de l'admi-
nistration. Or,la justice. sielle est
un service public. reste un pou-
voir. Et le politique a du mal à
partager le pouvoir avec un autre
que lui. qui n' est de plus pas élu.
> Certains crient à l'acharne-
ment envers le politique,
Les dossiers politico-fmanders
n'amènent que des problèmes.
des critiques. des remises en
cause, des sous-entendus, Lajus-
tice n'a pas d'agenda politique.
Lors des dernières affiùres, les
questions de la demande de levée
d'immunité interpellent au ni·
veau de la procédure. ~and je
vois, dans le cas lié à M.Mathot.
qu'il n'y a pas de débat contradic-
toire, que le rapporteur de la
commission des Poursuites n'est

pas là... Derrière tout ça, qu'est-
ce qu'il y a? Cestproblématique
car cela remet en cause le fonc-
tionnement de la justice.
> Il Y 8 un problème avec l'Im-
munité parlementaire en elle-
même?
Je ne suis pas contre l'immunité,
au contraire. Mais par contre, il
faut voir ce que l'on entend. Nor-
malement une commission des
Poursuites fait un examen « su-
perficiel Il, pour s'assurer qu'il y
a quelque chose dans le dossier,
que ce n'est pas vide. Mais au-
jourd'hui, on constate que les
commissions se comportent
comme des chambres de mises
en accusation, c'est presque re-
faire une instruction.
> Et que faut-il faIre 8.101'5 ? Ba-
liser ce concept ?
Si on va dans ce sens, alors on
doit accepter le débat contradic-
toire. Moi,je ne sais pas ce que les
conseils de M.Mathot ont com-
muniqué à la commission. Donc,
il y a un travail à refaire et peut-
être, réfléchir à des codes de
bonne conduite du politique.
>Canément?
n y a despratiques qui se sontins-
tallées et on ne sait plus trop où
est la norme. Sion réfléchit à re-
définir ensemble certaines
choses. cela éviterait de croire
que la justice cherche des poux
au politique.
> L:autre affaire politlco-f1nan-
clère à Liège est celle qui
concerne Stéphane Moreau et
Ethlas. Le parquet général a
sollicité le renvoi de neuf per-
sonnes devant le tribunal. Un
commentaire ?
Non, aucun commentaire. rat:
faire est en cours et nécessite de
la discrétion. 0

G.G.
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